
Image not found or type unknown

CESSION DE VEHICULE FRAUDULEUSE

Par Coko, le 28/03/2019 à 17:17

Bonjour,

J’ai acheté un véhicule à un monsieur la semaine dernière qui disait que c’était la voiture de
sa compagne Mme X (présente le jour de l’achat/cession).

Après coup, je leur ai demandé une attestation sur l’honneur pour le déblocage des fonds à la
banque et j’ai reçu un mail de Mme Y (se faisant passé par la propriétaire Mme X).

J’ai alors demandé des explications, la propriétaire du véhicule n’est pas Mme X mais Mme Y
qui se trouve être la grand-mère de Mme X. Apparemment sa mamie lui aurait acheté cette
voiture.

Les coordonnées étant sur les factures d’entretien, j’ai pu contacter la mamie qui n’était pas
du tout au courant que sa petite fille avait vendu sa voiture sans lui dire, elle ne s’oppose pas
à la vente mais elle veut récupérer l’argent versé au conjoint de sa petite fille pour la vente de
sa voiture, ces derniers ne veulent pas.

Moi de mon côté, es ce que je risque quelque chose ? es ce que je peux faire annuler la
vente svp ?

Merci de votre réponse.

Cordialement.
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